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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 3  M A R S  2 0 2 6

01 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

01-01  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1025  du  6  mars  2026  portant  approbation  de  la 
convention  constitutive  du  groupement  de  coopération  sanitaire  des  instituts  de 
formations en santé publics et privés lorrains

01-02 Décision ARS n°2026-0054 désignant M. DENOUAL Alain représentant des usagers à 
la Commission des usagers du Centre hospitalier spécialisé d’Erstein

01-03 Décision ARS n°2026-0055  désignant M. AUDART Joël représentant des usagers à la 
Commission des usagers du Centre hospitalier de Bar-le-Duc

01-04  Décision  ARS  n°2026-0056  désignant  Mme  REBLE  Marie-Odile  représentante  des 
usagers à la Commission des usagers de l’Institut Jean Godinot

01-05  ARRÊTÉ  ARS  n°  2026-1021  du  5  mars  2026  portant  sur  la  composition  du  Conseil 
Territorial de Santé de la Haute-Marne

01-06  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1017  du  5  mars  2026  portant  extension  de  2  places  pour 
personnes présentant tous types de déficiences, au sein du SSIAD OHS situé à Nancy, géré  
par L’OFFICE D’HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE

01-07  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1018  du  5  mars  2026  portant  déménagement   du  SSIAD 
ASIMAT du 3B boulevard du 1er RAM 10000 TROYES au 101B Avenue Anatole France 10000 
TROYES, géré par l’ASIMAT

01-08 ARRÊTÉ  ARS N° 2026-1019 du 5 mars 2026 portant extension d’une place en milieu 
ordinaire pour personnes présentant tous types de déficiences au sein du SSIAD ASIMAT 
situé à TROYES, géré par l’ASIMAT

01-09 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1020 du 5 mars 2026  portant extension d’une place en milieu 
ordinaire  pour  personnes  présentant  tous  types  de  déficiences  du  SSIAD  ADMR  situé  à 
PINEY, géré par la FED DPT AIDE A DOMICILE MILIEU RURAL

01-10  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0694  du  13  février  2026  portant  déménagement  du  DIAME 
TERRITORIALISE SAINT-DIE-DES-VOSGES de 25 rue du 10ème BCP à  St-Dié-des-Vosges  au 
35 rue des 4 Frères Mougeotte à St-Dié-des-Vosges, géré par l’ADAPEI 88

01-11  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0695  du  13  février  2026  portant  déménagement  du  DIAME 
TERRITORIALISE CENTRE ET OUEST VOSGIEN de rue de la Voivre au 8 rue Léo Valentin à  
Epinal, géré par l’ADAPEI DES VOSGES

01-12 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1028 du 9 mars  2026  portant déménagement vers  l’ESAT LES 
ISLETTES route de Lochères 55120 Clermont-en Argonne, de  : 1 place de l’ESAT du 4B rue 
du  port  55000  Bar-le-Duc,  1  place  de  l’ESAT  rue  du  Bataillon  XII  20  55430  Belleville  sur  
Meuse,  1  place  de  l’ESAT  du  Quartier  Chanzy  55700  Stenay,  1  place  de  l’ESAT  du  9  rue 



Porte  Sainte  Barbe  55200  Commercy,  gérés  par  les  Services  et  Etablissements  publics  
d’IncluSion et d’Accompagnement Argonne Meuse (SEISAAM)

01-13 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1030 du 9 mars 2026  portant regroupement des autorisations 
relatives au DIAME TERRITORIALISE REMIREMONT ET SES VALLEES et au SESSAD ADAPEI 
SAINT-AME situés  à  SAINT-AME gérés  par  l’ADAPEI  88  en  une  autorisation  unique  de  64 
places

01-14 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1031 du 9 mars 2026  portant regroupement des autorisations 
relatives au DIAME TERRITORIALISE SAINT-DIE-DES-VOSGES et au SESSAD ADAPEI ST-DIE 
situés  à  Saint-Dié-des-Vosges  gérés  par  l’ADAPEI  88  en  une  autorisation  unique  de  95  
places

01-15 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1032 du 9 mars 2026  portant regroupement des autorisations 
relatives  au  DIAME TERRITORIALISE  CENTRE ET  OUEST VOSGIEN,  et  au  SESSAD ADAPEI 
EPINAL,  situés  à  Epinal  et  au  SESSAD  ADAPEI  CHATENOIS  situé  à  Châtenois,  gérés  par  
l’ADAPEI 88, en une autorisation unique de 78 places

01-16  ARRÊTÉ ARS N°  2026-1033  du  9  mars  2026  portant  modification  de  la  décision  n° 
2017-0539 du 22 mai 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association 
CMPP  PAUL  ROHMER  STRASBOURG  pour  le  fonctionnement  du  Centre  Médico-Psycho-
Pédagogique (CMPP) PAUL ROHMER situé à STRASBOURG

01-17  ARRÊTÉ  CONJOINT  ARS  N°  2026-0438  /  CD  du  20  janvier  2026  portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée au CENTRE HOSPITALIER DE BAR-LE-DUC FAINS-
VEEL pour le fonctionnement  du CAMSP DU SUD MEUSIEN situé à BEHONNE

01-18  ARRÊTÉ ARS n°  2026-1027  du  6  mars  2026  portant  autorisation  de  transfert  d’une 
officine de pharmacie du 16 rue de Lattre de Tassigny 68560 HIRSINGUE vers un local sis 7  
rue de Bettendorf dans la même commune

01-19 ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2026-1038 Modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne 

01-20 ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2026-1043 Fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de COMMERCY pour la période quinquennale 2026-2031

01-21 ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2026-1036 Fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Montmirail pour la période quinquennale 2026-2031

01-22  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1055  du  11  mars  2026  Fixant  la  composition 
nominative du conseil  de surveillance du Centre Hospitalier de MONTIER EN DER pour la  
période quinquennale 2026-2031

01-23  AVIS  DE  CLASSEMENT DE  LA  COMMISSION  D’INFORMATION  ET  DE  SELECTION 
D’APPEL  A  PROJETS  MEDICO-SOCIAL  RELEVANT  DE  LA  COMPETENCE  EXCLUSIVE  DE  LA 
DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST

01-24 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1034 du 09 mars 2026 portant déménagement  de l’EJ ABRAPA 
du  2  Rue  de  Reutenbourg  67205  OBERHAUSBERGEN  au  22  place  des  Halles  67000 
STRASBOURG

01-25 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1035 du 9 mars 2026  portant extension de 6 places en milieu 
ordinaire  pour  personnes  présentant  tous  types  de  déficiences,  et  de  33  places  pour  
personnes  âgées  au  sein  des  établissements  secondaires  du  SSIAD  ABRAPA  situé  à 
Strasbourg, gérés par l’ABRAPA

01-26  ARRÊTÉ  ARS  n°  2026-  1029  portant  délégation  de  signature  aux  Directeurs, 
Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

01-27 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1041 Du 10 mars 2026 portant extension de 8 places en milieu 
ordinaire  pour  enfants  porteurs  de  troubles  du  spectre  de l’autisme,  au  sein  du  SESSAD 
l’Oiseau Bleu  situé à SAINT AVOLD, géré par l’ASSOCIATION ENVOL LORRAINE



01-28  ARRÊTÉ  conjoint  ARS  N°2025  –  2118  /  CD  en  date  du  4  mars  2026  portant 
autorisation  de  création  de  2  places  d’accueil  de  jour  au  sein  de  l’Accueil  de  Jour  de 
Langres pour Personnes Agées géré par le Centre Hospitalier de Langres

01-29 ARRÊTÉ CONJOINT CD N°2026 - 708 /  ARS N°2026 – 0686  Portant autorisation de 
transformation  de  2  places  d’hébergement  temporaire  en  2  places  d’hébergement 
permanent à l’EHPAD « La Résidence de Piney » sis  à Piney, géré par la SAS La Résidence 
de Piney

01-30 ARRÊTÉ ARS N°2026-0768 / CeA N° DA 2026 / 011  Portant autorisation de création 
du Service Autonomie à Domicile (SAD) géré par l’Association des Professionnels de Santé 
du Centre Alsace (APSCA)

01-31 ARRÊTÉ ARS N°2026-0968 / CeA N° DA 2026 / 012  Portant autorisation de création 
du Service Autonomie à Domicile (SAD) dénommé Service Autonomie à Domicile Mixte du 
Sud Alsace à SIERENTZ géré par l’Association Les Lys d’Argent

01-32  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1042  Du  10  mars  2026  portant  extension  de  8  places  de 
SESSAD  pour  enfants  porteurs  de  troubles  du  spectre  de  l’autisme,  au  sein  du   SERV  
D’EDUC  SPE  ET  DE  SOINS  A  DOMICILE  situé  à  REMELFING,  géré  par  L’ASSOCIATION 
ENVOL LORRAINE

01-33 DÉCISION ARS GRAND EST n° 2026-0051 du 04 mars 2026  Portant renouvellement 
de l’autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine à l’Université de 
Strasbourg  –  Icube  7357  –  Iris  IRM  3T  –  Laboratoire  des  sciences  de  l’ingénieur,  de  
l’informatique  et  l’imagerie  Plateforme  IRIS  –  Institut  de  Physique  Biologique  –  enclave 
universitaire  située  dans  l’enceinte  de  l’Hôpital  Civil  des  Hôpitaux  Universitaires  de 
Strasbourg

01-34 ARRETE ARS N°2026-0365 / CeA N°DA 2026 / 010  Portant requalification en Service 
Autonomie  à  Domicile  (SAD)  mixte  du  Service  Polyvalent  d’Aide  et  de  Soins  à  Domicile 
(SPASAD) « Vivre chez moi » à Strasbourg géré par l’ASSOCIATION VIVRE CHEZ MOI

01-35 ARRETE ARS N° 2026-1045 du 10 mars 2026  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée  à  l’ADAPEI  DE  LA  MEUSE  pour  le  fonctionnement  de  l’INSTITUT  MEDICO 
EDUCATIF situé à COMMERCY

01-36 ARRETE ARS N° 2026-1046 du 10 mars 2026  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’association LES PAPILLONS BLANCS EN CHAMPAGNE pour le fonctionnement 
de la PERMANENCE DU JARD située à BEZANNES

01-37 ARRETE ARS N° 2026-1047 du 10 mars 2026  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée  à  l’ASSOC  DEPART PUPILLES  ENS  PUBL  pour  le  fonctionnement  du  SESSAD DE 
L'ASS "PEP" situé à PIERRY

01-38 ARRETE ARS N° 2026-1048 du 10 mars 2026  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’OFFICE D'HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE pour le fonctionnement de la MAS 
ECOLE DE LA VIE AUTONOME située à VANDOEUVRE-LES-NANCY

01-39 ARRETE ARS N° 2026-1049 du 10 mars 2026  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée au GPEAJH DE LA MARNE pour le fonctionnement  du SESSAD DU GPEAJH situé à  
REIMS

01-40 ARRETE ARS N° 2026-1050 du 10 mars 2026  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’Association LES PAPILLONS BLANCS EN CHAMPAGNE pour le fonctionnement 
du SESSAD MISTRAL GAGNANT situé à BEZANNES 

01-41  Décision  ARS  Grand  Est  n°  2026-0059  du  10  mars  2026  Portant  autorisation  de 
changement d’implantation de l’activité d’exploitation des équipements matériels  lourds 
d’imagerie  en  coupe  utilisés  à  des  fins  de  radiologie  diagnostique  par  la  SAS  Centre 
d’Imagerie  Médicale  de  l’Argonne  (CIMA),  sis  rue  du  quartier  Valmy  –  51800  SAINTE-
MENEHOULD vers 1, route de Vouziers – 51800 LA NEUVILLE-AU-PONT



01-42  ARRETE ARS N° 2026-1051 du 11 mars 2026  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée  à  l’association  AFG  AUTISME  pour  le  fonctionnement  du  SESSAD  POLE 
AUBTIMISME D'AFG AUTISME situé à LA CHAPELLE ST LUC

01-43 ARRETE ARS Grand Est n°2026-1067  Fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de la Haute-Marne pour la période quinquennale 2026-
2031

02 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

02-01  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  DRAAF/2026/060  modifiant  l’arrêté  du  15  janvier  2021 
portant  fixation  des  listes  d’espèces  et  de  matériels  forestiers  de  reproduction  éligibles 
aux  aides  de  l’État  sous  forme  de  subventions  ou  d’aides  fiscales  pour  le  boisement,  le  
reboisement et les boisements compensateurs après défrichement, en région Grand Est

02-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DRAAF/2026/067 portant mise en demeure de la société 
WOOD  ECO  EST,  à  CUSTINES,  de  présenter  des  éléments  décrivant  son  système  de 
diligence raisonnée et la traçabilité des bois vendus, conformément au Règlement Bois de 
l’Union Européenne

02-03 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  075  déclarant  des  eaux de surface infectées  par 
Ralstonia  solanacearum  et  définissant  des  mesures  de  restriction  d’usage  des  eaux  de 
surfaces destinées à l’irrigation ou au traitement par pulvérisation

03 – RECTORAT

03-01 ARRÊTÉ RECTORAL portant délégation générale de signatures mars 2026

03-02  Arrêté  n°2026-3133  SGR  de  subdélégation  de  signature  en  matière  administrative 
aux services régionaux

04- SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES ET EUROPEENNES

04-01  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  076  portant  modification  de  la  convention 
constitutive du groupement d’intérêt public « Business Sud Champagne »

05 – DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

05-01 Décision du 11/03/2026 portant délégation de signature à CLARENN Willy, Directeur 
pénitentiaire d’insertion et de probation responsable de secteur ALIP NANCY

05-02 DECISION DU 11/03/2026 portant  subdélégation  de  signature  par  Mme Sonia  BEN 
ALAYA,  Directrice  Adjointe  du  Service  Pénitentiaire  d’Insertion  et  de  Probation  de 
Meurthe-et-Moselle,  en qualité d’ordonnatrice secondaire subdélégué des recettes et des 
dépenses  imputées  au  titre  du  budget  opérationnel  du  programme  107  «  administration 
pénitentiaire » hors titre 2 à Monsieur CLARENN Willy - Directeur Pénitentiaire d’Insertion 
et de Probation au SPIP de Meurthe-et-Moselle à l’ALIP de Nancy. 
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-1025 du 6 mars 2026 
 

portant approbation de la convention constitutive 
du groupement de coopération sanitaire 

des instituts de formations en santé 
publics et privés lorrains 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6133-1 à 3 et R 6133-1 à 21 ; 

VU le décret du 26 novembre 2005 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

VU l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

VU la convention constitutive du GCS des instituts de formation en santé publics et privés lorrains 
signée le 30 septembre 2019 ; 

VU l’arrêté ARS n°2023/0485 du 19 janvier 2023 portant approbation de la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire des instituts de formations en santé publics et privés 
lorrains ; 

 

Considérant  la délibération de l’Assemblée Générale du GCS des instituts de formation en santé publics et 
privés lorrains du 5 décembre 2025 (modification de l’annexe) ; 

 

 

 
ARRETE 

 

 
 
 
Article 1 : L’arrêté ARS n°2023/0485 du 19 janvier 2023 portant approbation de la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire des instituts de formations en santé publics et privés lorrains est abrogé à 
compter du 6 mars 2026. 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté porte approbation de la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire des instituts de formations en santé publics et privés lorrains et de son avenant, de manière rétroactive à 
compter du 6 mars 2026. 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Article 3 : Il appartient à l’administrateur du GCS de réunir l’Assemblée Générale au moins une fois par an. 
 
 
Article 4 : Toute nouvelle modification de la présente convention constitutive complétée par son avenant n°2 
devra faire l’objet d’un nouvel avenant approuvé par le Directeur Général de l’ARS Grand Est. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Région Grand 
Est. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. La juridiction peut notamment être saisie via une requête ou envoyée au greffe du tribunal administratif 
ou aussi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2026-0054 DU 5 MARS 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier spécialisé d'Erstein   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. DENOUAL Alain pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier spécialisé d'Erstein : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 DENOUAL Alain 

Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir du Bas-Rhin  (UFC Que Choisir 

67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. DENOUAL Alain est fixée à trois ans renouvelable à compter du 

1er décembre 2026.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2026-0056 DU 5 MARS 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Véel - site de Bar-le-Duc  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. AUDART Joël pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Véel - site de Bar-le-Duc : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 AUDART Joël 

Coordination régionale des Associations 

de Familles Laïques de Lorraine (CRAFAL 

Lorraine) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. AUDART Joël est fixée à trois ans renouvelable à compter du 1er 

décembre 2026.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2026-0055 DU 5 MARS 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Institut Jean Godinot de Reims   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme REBLE Marie-Odile pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Institut Jean Godinot de Reims : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 REBLE Marie-Odile 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

de la Marne (51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme REBLE Marie-Odile est fixée à trois ans renouvelable à compter 

du 1er décembre 2026.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
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Direction du cabinet,  
relations institutionnelles et transfrontalières 

 
 

ARRETE ARS n° 2026-1021 
Relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé de la Haute- Marne 

sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haute-Marne 
 
 

 
 

 
 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11, R. 
1434-33 et R 1434-34 ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, notamment son article 118 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment, 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 

et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil 

en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 
 
VU l’arrêté n° 2022/3915 du 26 septembre 2022 relatif à la définition du périmètre géographique 

des territoires de démocratie sanitaire de la région Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n° 2025 / 2336 du 31 juillet 2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

de la Haute-Marne sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haute-Marne ; 
 
 
Considérant qu’il est prévu l’entrée des parlementaires au sein des conseils territoriaux de santé 
en application de l’article L 1434-10 du code de santé publique,  
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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dans l’arrêté du 3 août 2016, 

 
ARRETE 

 

   

Article 1er :  

Le Conseil Territorial de Santé du Territoire de Démocratie Sanitaire Haute-Marne dont les missions sont 
définies par le décret du 26 juillet 2016 est composé : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 

 

Titulaires Suppléants 

Représentants des établissements de santé (a) 

Xavier HUARD Didier RICHARD 

FHF / CH de Chaumont FHF/ Ch De Langres 

Claudie KLEIN En attente de désignation 

FHF / CH de Saint-Dizier  

Brigitte SIMEON Francis NADER 

FHF/Centre hospitalier Langres FHF/Centre hospitalier Geneviève de 
Gaulle Anthonioz Saint-Dizier 

Philippe GEREVIC Linette Hortens TEDONGMO TIAYO 

FHF/Centre hospitalier Geneviève de 
Gaulle Anthonioz Saint-Dizier 

FHF/ Centre hospitalier de la Haute-Marne 
Saint-Dizier 

Olivier TERRADE Cloé MALHANCE 

FHP/Etablissements Privés Sud Haut-
Marnais 

FHP/Etablissements Privés Sud Haut-
Marnais 

En attente de désignation En attente de désignation 

   

Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux (b) 

Philippe BOSSOIS  Maxime CHOMETON  

URIOPS Grand-Est URIOPS Grand-Est 

Céline TISSERAND  José RICHIER   

NEXEM NEXEM 

Michèle LEMORGE  En attente de désignation 

APF France Handicap Grand-Est  

Patricia KONARSKI  Olivier ROYER  

EHPAD Félix Grelot et MAS Andelot EHPAD Félix Grelot et MAS Andelot 

Florent ETIENNE  Sandrine BOUDE 

EHPAD Doulaincourt et Poissons CMPP/PCO de Haute-Marne 

Représentants de la prévention et de la promotion de la santé et des représentants 
d’organismes œuvrant dans le champs de la lutte contre la pauvreté et la précarité (c) 

Bertrand HOPFNER  Corinne VOIRON  

Relais 52 Relais 52 

Marc DUVAL  Vanessa CARETTE  

Centre de Médecine et d’Evaluation 
Sportive 

Maison de la nutrition 

Jean-luc GRILLON  En attente de désignation 

Réseau Santé Sport Bien-Etre  
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❖ Collège n° 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
(suite) 
 

Représentants des professionnels de santé libéraux (d) 

En attente de désignation En attente de désignation 
  

Sophie SIDOLI En attente de désignation 

URPS Orthophonistes 
 

Edwige FONTAINE En attente de désignation 

URPS Masseurs-kinésithérapeutes 
 

En attente de désignation En attente de désignation 
  

En attente de désignation En attente de désignation 
  

En attente de désignation En attente de désignation 
  

Représentants des internes en médecine (e) 

En attente de désignation En attente de désignation 
  

Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 
territoriale (f) 

Séverine LAGNEY  Bertrand DEMANGEON  

CPTS de la CA de Saint-Dizier, Der et 
Blaise 

CPTS de la CA de Saint-Dizier, Der et 
Blaise 

Carole LARGER-AUBRY  En attente de désignation 

MSP Fayl-Billot 
 

Benjamin LESSERTEUR  Francis VIGEANNEL 

Association Page – DAC 52 DAC 52 

Claire RENAUD  En attente de désignation 

MSP Breuvannes 
 

Lise NOLSON Eric THOMAS 

CPTS Centre Haute-Marne CPTS Centre Haute-Marne 

Représentants des établissement assurant des activités d'hospitalisation à domicile (g) 

Patricia VIGNERON En attente de désignation 

FNEHAD / HAD Pays de Chaumont et 
Langres 

 

Représentants de l'ordre des médecins (h) 

Maria FERREIRA Benoît VINEL 

Conseil Départemental de l'Ordre des 
Médecins 

Conseil Départemental de l'Ordre des 
Médecins 
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❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers et associations d’usagers 

 

Titulaires Suppléants 

Représentants des usagers des associations agrées L. 1114-1 (a) 

Jean-François FOURNIE Nadine DARTIER  

UNAFAM 52 UNAFAM 52 

Cyril DELARUE  Brigitte JANNAUD 

UDAF UDAF 

Guy FROMHOLTZ Jean-Marie JACQUOT 

France Alzheimer  France Alzheimer  

Sylvie MAUPIN  Christine BREUILLET  

Ligue contre le cancer Ligue contre le cancer 

Mathieu THIEBAUT En attente de désignation 

Avenir Santé Sud Haute-Marne (ASSHM) 
 

En attente de désignation En attente de désignation  
  

Représentants des usagers des associations de personnes handicapées ou des associations de 
retraités et personnes âgées (b) 

Michel PROST Gérard ROUSSEL 

CDCA CDCA 

Jack GEOFFROY Bernard THOMAS  

CDCA CDCA 

Noëlle MONSUS Evelyne KEMPF 

CDCA CDCA 

Pierre ILONGO Véronique CHARPENTIER 

CDCA CDCA 

 
❖ Collège n° 3 : Représentants des collectivités territoriales 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants du Conseil Régional (a) 

Marie-Gabrielle CHEVILLON  Sophie DELONG 

Conseil Régional Conseil Régional 

Représentants des conseils départementaux (b) 

Rachel BLANC Dominique VIARD 

Conseil Départemental de la Haute-Marne Conseil Départemental de la Haute-Marne 

Représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile (c) 

Caroline CHAUVIN Sophie MILLOT 

Conseil Départemental de la Haute-Marne Conseil Départemental de la Haute-Marne 

Représentants des communautés (d) 

Stéphane MARTINELLI  Didier COGNON  

Communauté d’agglomération de 
Chaumont  

Communauté d’agglomération de 
Chaumont  

Eric DARBOT   Céline BERNAND  

Communauté de communes des Savoir-
Faire  

Communauté de communes du Grand 
Langres  

Représentants des communes (e) 

En attente de désignation Pierre DELAITRE 

 Maire de Blaisy 

Anne CARDINAL Virginie GEREVIC 

Maire de Langres Maire de Eurville-Bienville 
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❖ Collège n° 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants de l'Etat (a) 

Le préfet de la Haute-Marne ou son 
représentant 

Le préfet de la Haute-Marne ou son 
représentant 

  

Représentants des organismes de sécurité sociale (b) 

En attente de désignation Laurent LE SOLLEU 

CPAM de la Haute-Marne CARSAT du Nord-Est 

Christophe BEURTON Ghislaine  STEPHANN 

MSA CARSAT du Nord-Est 

 
❖ Collège n° 5 : Personnalités qualifiées 
 

Titulaires Suppléants 
Erick ROCHER   

Mutualité Française Grand Est   

Cathy NOELL   

IREPS Grand Est   

 
 
Collège n° 6 : Parlementaires et membre représentant d’un comité des massifs 
 
 

Titulaires Suppléants 

Députés (ées) 

Christophe BENTZ  

Laurence ROBERT-DEHAULT  

Sénateurs (trices) 

Anne-Marie NÉDÉLEC  

Bruno SIDO  

Représentant d’un comité des massifs 
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Article 2 : 

Le Président du Conseil territorial de santé de la Haute-Marne est Monsieur Marc DUVAL. 
Le vice-président est Monsieur Jean-Luc GRILLON.  
 
 
Article 3 : 

Le mandat des membres du Conseil Territorial de Santé est de cinq ans, renouvelable. 
 
 
Article 4 : 

L’arrêté n° 2025 / 2336 du 31 juillet 2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé de la 
Haute-Marne sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haute-Marne est abrogé. 
 
 
Article 5 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un 
recours gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 
Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  
 
 
Article 6 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 
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ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1038  
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne  

 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-1001 du 06 mars 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire général 
et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2026-0658 du 09 février 2026 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne ; 
 
Vu la désignation par la Commission des Soins Infirmiers du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne, en 
date du 27 février 2026, de Madame Juliette SICHERE en qualité de représentante de la Commission de Soins 
Infirmiers, de Rééducation et Médico-Technique ;  
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 
 

 

 
ARRETE 

 

 
   
ARTICLE 1er : 

 

Madame Juliette SICHERE est désignée membre avec voix délibérative en qualité de représentante de la 
Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Technique. 
 

ARTICLE 2 :  

 
La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne, 51 rue du 
Commandant Derrien – 51000 Châlons-en-Champagne, est donc dorénavant définie ainsi : 
 
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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1° Au titre des représentants des collectivités territoriales 
 

- Monsieur Benoist APPARU, Maire de Châlons-en-Champagne, représentant la commune siège de 
l’établissement principal ; 
 

- Madame Lise MAGNIER, représentante de la commune de Châlons-en-Champagne ; 
 

- Madame Pascale MICHEL et Monsieur Jean-Pierre ADAM, représentants de la nouvelle Communauté 
d’Agglomération de Châlons-en-Champagne, EPCI dont la commune siège de l’établissement est 
membre ; 

 
- Madame Sabine GALICHER, représentante du Conseil départemental de la Marne. 

 
 

2° Au titre des représentants du personnel médical et non médical 
 

- Madame Juliette SICHERE, représentante de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 
Médico-Techniques ; 
 

- Madame le Dr Delphine JOUAUD et Madame le Dr Amélie CALON, représentantes de la Commission 
Médicale d’Etablissement ; 

 
- Madame Paula GUIBERT (FO) et Madame Céline DA SILVA (CFDT), représentantes désignées par les 

organisations syndicales.  
 

 
3° Au titre des personnalités qualifiées 
 

- Une personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est : en attente de désignation 
 

- Une personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est : en attente de désignation 

 
- Madame Isabelle PANAIOTIS, association Croix-Rouge, représentante des usagers désignée par le Préfet 

de département ; 
 

- Un représentant des usagers désigné par le Préfet de département : en attente de désignation ; 
 

- Monsieur Kevin CONDETTE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de département. 
 

 
 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative 
 

- Le Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne, Président de la 
commission médicale d’établissement ;  
 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ou son représentant ;  
 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département de la Marne ; 
 

- Un représentant des familles de personnes accueillies en USLD ou en EHPAD en attente de désignation ; 
 

- Le Député de la circonscription où est situé le siège du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne ;  
 

- Les Sénateurs élus dans le département où est situé le siège du Centre Hospitalier de Châlons-en-
Champagne.  
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ARTICLE 3 : 
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
 
ARTICLE 5 : 

 
Le Responsable du département des politiques de ressources humaines en Santé de l’ARS Grand Est et le 
Directeur Général du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des actes administratifs de la préfecture de région 
Grand Est.  
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-1043 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de COMMERCY pour la période quinquennale 2026-2031 

 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-0980 du 28 février 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu la désignation par le Préfet de la Meuse en date du 04 mars 2026 de Madame Monique LEGRAND en qualité 
de représentante des usagers désignée par le Préfet de la Meuse; 
 
Vu la désignation par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est en date du 04 mars 2026 
de Monsieur Gérard VIVIEN en qualité de personnalité qualifiée désignée par le directeur de l’Agence Régionale 
de Santé ; 
 
Vu la désignation par la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en date du 13 
octobre 2025 de Madame Laura GAMOT ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Commercy est 
arrivé à son terme le 7 octobre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 
 

 

 
ARRETE 

 

 
 

ARTICLE 1 :  
 
Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2025-0571 du 25 février 2025 modifiant la composition nominative du conseil 

de surveillance du Centre Hospitalier de Commercy sont abrogées. 

 
 
ARTICLE 2 : 
 

La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de COMMERCY – 1, rue Henri Garnier – 55200 

COMMERCY, établissement public de santé de ressort communal est donc définie ainsi :  

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative  

 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales 

o Monsieur Jean-Philippe VAUTRIN, Maire de la commune de Commercy, commune siège de 
l’établissement principal ; 
 

o Monsieur Alain VIZOT, représentant la Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs, EPCI 
dont la commune siège de l’établissement est membre ; 
 

o Madame Sylvie ROCHON, représentant le Président du Conseil Départemental.  

 

2° Au titre des représentants du personnel 

o Madame Laura GAMOT, représentante de la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-
Techniques ; 
 

o Monsieur le Docteur Kaddour SAMHANI, représentant de la Commission Médicale d’Etablissement ;  
 

o Madame Delphine POIREL (CFDT), représentante du personnel désignée par les organisations 
syndicales.  

 

3° Au titre des personnalités qualifiées 

o Monsieur Gérard VIVIEN, personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est ; 
 

o Madame Monique LEGRAND, représentante des usagers (AFDOC : association Française des Malades 
et Opérés Cardio-vasculaires de la Meuse) désignée par le Préfet de la Meuse ; 
 

o Un représentant des usagers désigné par le Préfet de la Meuse : en attente de désignation. 
 

 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative 

o Le Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier de COMMERCY ; 

o La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

o Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse ; 

o Le représentant des familles de personnes accueillies en Unité de Soins de Longue Durée ou en 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées. 

 

ARTICLE 3 :  

 

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
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Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 

ARTICLE 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 5 : 

 
Le Responsable du département des politiques de ressources humaines en Santé de l’ARS Grand Est et le 
Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié aux Recueils des actes administratifs de la préfecture de région Grand Est.  
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-1036 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Montmirail pour la période quinquennale 2026-2031 

 
 

 
 
 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 6143-

12 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-1001 du 06 mars 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 

Général, et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu la désignation par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est en date du 10 mars 2026 
de Monsieur le Docteur Philippe CHEVRIOT en qualité de personnalités qualifiées désignées par le directeur de 
l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Vu la désignation par le Préfet de la Marne en date du 06 mars 2026 de Monsieur Alain GUÉNON et de Madame 
Ginette RALLU en qualité de personnalités qualifiées désignées par le Préfet de la Marne ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Montmirail est 
arrivé à son terme le 15 octobre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 
 

 

 
ARRETE 

 

 
 

ARTICLE 1 :   

 

Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2025-2372 du 06 août 2025 modifiant la composition nominative du conseil 

de surveillance du Centre Hospitalier de Montmirail sont abrogées. 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Montmirail est donc dorénavant définie ainsi :  

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative  

 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  

- Monsieur Juan GARCIA RODRIGUEZ, représentant de la commune de Montmirail, commune siège de 
l’établissement principal ;  

- Monsieur Etienne DHUICQ, Président de la communauté de communes de la Brie Champenoise, EPCI 
dont la commune siège de l’établissement est membre ; 

- Madame Danielle BERAT, Conseillère départementale, représentant le Président du Conseil 
départemental de la Marne ; 

 

2° Au titre des représentants du personnel  

- Madame Katia TISSIER, représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-
Techniques ; 

- Monsieur le Docteur Mohamed BOUMEZRAG, représentant la Commission Médicale d’Etablissement ; 

- Madame Nathalie COULERU, représentante désignée par les organisations syndicales.  
  
 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

- Monsieur le Docteur Philippe CHEVRIOT, personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de 
l’ARS Grand Est ; 

- Monsieur Alain GUENON (association Familles rurales de la Marne), représentant des usagers, désigné 
par le Préfet du département de la Marne ; 

- Madame Ginette RALLU, représentante des usagers désignée par le Préfet du département de la Marne. 

 
 

II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative 
 

- Le Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier de Montmirail ;  

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département de la Marne ; 

- Représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes de l’établissement. 

 

 

 

ARTICLE 3 :   

 

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
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ARTICLE 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 

 
ARTICLE 5 : 

 
Le Responsable du département des politiques de ressources humaines en Santé de l’ARS Grand Est et le 
Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié aux Recueils des actes administratifs de la préfecture de région Grand Est et du département de la 
Marne. 
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ARRETE ARS n° 2026- 1029 

Portant délégation de signature  

aux Directeurs, Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
LA DIRECTRICE GENERALE  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  

 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 modifiée de modernisation de notre système de santé ;  

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 
certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2025-724 du 30 juillet 2025 étendant le pouvoir de dérogation reconnu au préfet et pris pour 
l’application du décret modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est, 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1 :  
 

Délégation de signature est donnée à M. Mili SPAHIC, Directeur Général Adjoint, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relevant de la compétence de la Directrice Générale y compris 
les évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux.  

 
 
 
Article 2 : 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles 3 et 4, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relatifs aux missions de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
s’exerçant au sein des directions, des délégations départementales et des missions d’appui, et à 
toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur autorité, à 
l’exception des actes, décisions et conventions suivants : 
 
❖ Direction du cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières : 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− Les arrêtés fixant les zones du schéma régional de santé mentionnés aux articles R 
1434-30 et 31 du code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I ’autonomie, 
des commissions de coordination prévues à l'article L 1432-1 du code de la santé 
publique ; 

− L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionnés à l'article L1434-9 du 
code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 
1434-33 du code de la santé publique. 

❖ Secrétariat général : 
o La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS ; 
o Les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points 

d’évolution des directeurs siégeant au CODIR et/ou COMEX ; 
o Les signatures et ruptures de contrats des directeurs siégeant au CODIR et/ou 

COMEX ; 
o Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence. 

❖ Direction de l’offre de soins : 

− La création d’établissements publics sanitaires et de structures de coopération 
sanitaires ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires ; 

− Le placement des établissements publics de santé sous administration provisoire. 
❖ Direction de l’autonomie : 

− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations médico-sociales ; 

− Le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration 
provisoire ; 

− L’arrêté de composition de la commission régionale d’information et de sélection 
d’appel à projets. 

❖ Direction inspection contrôle et évaluation : 



 

  3/ 

Agence Régionale de Santé Grand Est10 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

− Les courriers signalés de transmission des rapports d’inspection provisoires et 
définitifs ; 

− Les courriers signalés d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 
❖ Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− Les mémoires et conclusions entrant dans un cadre contentieux engageant la 
responsabilité de I ’Agence ; 

− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci. 
 
 
Article 3 : AU TITRE DES DIRECTIONS 
 

3.1 Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières  
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
- Mme Dominique THIRION, Directrice 
- Mme Valérie STEVANCE, Directrice Adjointe 

 
 

3.2 Secrétariat Général 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Marion ROSENAU - BRUNEAU, Secrétaire Générale, à l’effet 
de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction, ainsi que les décisions 
d’engagement et certificats administratifs sans limite de montant. 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous. 
 
En outre, délégation de signature est accordée aux personnes ci-après pour les décisions d’engagement 
et certificats administratifs relatifs aux dépenses propres de la direction déléguée dans la limite de 10 000 
€ HT par engagement. 
 

Direction déléguée aux ressources humaines et à l’accompagnement : 
- M. Matthieu PROLONGEAU, Directeur délégué, sans limite de montant 

- Mme Corinne JUE DE ANGELI, Directrice déléguée adjointe, sans limite de montant 

- Mme Catherine STADELMANN, Responsable du département Gestion administrative et paye, 

sans limite de montant 

- Mme Claire FAVIER, Responsable adjointe du département Gestion administrative et paye, sans 

limite de montant 

- Mme Stéphanie CRIQUI, Responsable du service Formation, dans la limite de 25 000 € HT par 
engagement   

- Mme Dorothée MAST, Mme Valérie HANSSLER, Mme Fabienne WOLFF, Référentes formation, 
dans la limite de 5 000 euros HT par engagement   

- Mme Suzelle LARDIER, Conseillère prévention, dans la limite de 5 000 euros HT par engagement  
 

Direction déléguée aux affaires juridiques : 
- Mme Sandra MONTEIRO, Directrice déléguée, dans la limite de 200 000 € HT par engagement  
- Madame Caroline LASSALLE VASSON, directrice déléguée adjointe, dans la limite de 200 000 

€ HT par engagement  
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Direction déléguée aux systèmes d’information : 

- M. Michel SCHMITT, Directeur délégué, dans la limite de 25 000 € HT par engagement  
- M. Vincent CHRETIEN DUCHAMP, Directeur délégué adjoint, dans la limite de 25 000 € HT 

par engagement  
 
Direction déléguée aux affaires immobilières et logistiques : 

- Mme Maïté MERKAL, Directrice déléguée, à l’exception de la signature des baux et avenants 
aux baux, et dans la limite de 25 000 € HT par engagement 

- M. Rudy CORNU, Gestionnaire logistique dans la limite de 500 € HT par engagement et pour 
les autorisations d’utilisation du véhicule personnel de l’ensemble des agents de l’Agence 

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE, Mme Emilie REINE, Gestionnaires 
logistique, dans la limite de 500 € HT par engagement  

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE et M. Rudy CORNU, titulaires d’une 
carte achat nominative de l’ARS Grand Est au sein de la Direction Déléguée à la logistique sont 
autorisés à engager les dépenses et à en attester le service fait, dans les limites des montants 
annuels autorisés et pour la nature des dépenses définies dans la charte d’utilisation de la carte 
achat en vigueur. 

 

Mission qualité, efficience et audits internes : 
- M. Rachid EL BOURAOUI, Directeur de mission 
- M. Stéphane DRAN, Responsable Qualité 

 

3.3  Direction financière 
 
Délégation de signature est donnée à M. Gilles CLEMENT, directeur financier, à l’effet de signer tous actes, 
décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits, sans limite de montant, 
relatifs au budget principal, au budget annexe (FIR et PAI) et à l’Ondam. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé par ailleurs à valider la certification du service fait sur le budget principal 
et le budget annexe. 
 
Délégation de signature est donnée à Marie-Hélène CAILLET, directrice financière adjointe et responsable 
du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité 
de la direction financière. 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous : 
 

- M. Youssef MAALOUM, responsable adjoint du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle pilotage des ressources. 

En outre, M. Youssef MAALOUM est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le FIR et sur les crédits de l’Ondam sanitaire dans la limite de 500 000 € HT par 

engagement. 

M. Youssef MAALOUM est par ailleurs autorisé à valider la certification du service fait dans la 

limite de 500 000 € HT par engagement sur le budget annexe. Il a délégation de signature pour 

signer les ordres de mission des agents du pôle ressources. 

- Mme Anne SCHEMMEL, responsable du pôle budget et marchés publics, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 100 000 € HT 

par engagement. 

En outre, Mme Anne SCHEMMEL est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de 
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100 000 € HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans 

limite de seuil. 

Mme Anne SCHEMMEL est également autorisée à signer tous engagements, actes, 

documents et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés 

publics et accords-cadres dans la limite de 100 000 € HT par engagement. Elle a délégation 

de signature pour signer les ordres de mission des agents du pôle budget et marché publics. 

- Mme Maud JOSTEN, responsable adjointe du pôle budget et marchés publics, à l’effet de 

signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 50 000 

€ HT par engagement. 

En outre, Mme Maud JOSTEN est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits 

sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de 50 000 € 

HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans limite de 

seuil. 

Mme Maud JOSTEN est par ailleurs autorisée à signer tous engagements, actes, documents 

et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés publics et 

accords-cadres dans la limite de 50 000 € HT par engagement ainsi que les courriers de rejet, 

les certificats administratifs et les attestations de service fait dans le cadre des procédures de 

marchés publics. Elle a délégation de signature pour signer les ordres de mission des agents 

du pôle budget et marché publics. 

Délégation de signature est enfin donnée à Mme Romance N’GOLLO, Mme Soumia AL 

MOZIGHI, M. Philippe BINDREIFF, Mme Nacera LADJELATE, Mme Fanny ZIMMERMANN 

pour valider la certification du service fait sur le budget principal et le FIR fonctionnement dans 

la limite de 50 000 € HT par engagement. 

- M. Alain SCHAETZLE, Agent Comptable et Mme Alice LE DINH pour signer les déclarations 

sociales et fiscales. 

En outre, M. Alain SCHAETZLE a délégation de signature pour signer les ordres de mission 

des agents de l’agence comptable. 

 

3.4 Directions métier 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
 
Direction de la santé publique : 

- M. Laurent DAL MAS, Directeur  
- Mme Aline OSBERY, Directrice adjointe  
- Mme Sandrine PFEFFER-VISCA, Directrice adjointe  
- Mme Natacha MATHERY, Responsable de la Cellule Appui et Pilotage 

Direction de l’offre de soins : 
- M. Thomas TALEC, Directeur  
- M. Julien GALLI, Directeur adjoint 
- M. Wilfrid STRAUSS, Conseilleur du directeur 

 
Dans la limite du champ de compétence de leur département et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents et des décisions d’engagement des dépenses propres à la direction : 
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- Mme Julia JOANNES, Responsable du département Stratégie, pilotage et organisation de 
l’offre de soins sanitaires 

- Mme WADDELL-SEIBERT Annick, Responsable du département Financement et efficience  
- M. Jean-Michel BAILLARD, Responsable des Politiques de ressources humaines en santé 

- Mme Sophie BENOFFI, Responsable du département Offre de santé du secteur ambulatoire 

- Mme Louise VALLEE, Responsable du département Biologie et Pharmacie 

Direction de l’autonomie : 
- Mme Marielle TRABANT, Directrice  

 
Direction de l’inspection, contrôle et évaluation : 

- M. Mathieu FLOQUET, Directeur 
- Mme Sandrine GUET, Directrice adjointe 
- Mme Joséphine MAROTTA, Directrice adjointe 

 
Direction de la communication et de la documentation : 

- Mme Séverine QUIGNARD, Directrice  
- Mme Patricia DIETRICH, Directrice adjointe 
- Mme Mylène GRANSON-MARTHELY, Responsable communication 

 
Direction des projets structurants : 

- M. Jean-Louis FUCHS, Directeur 
- Mme Gwénaëlle VIOLA, Directrice adjointe 

 
Direction de la politique médico-soignante : 

- M. le Dr Romain HELLMANN, Directeur 
- Mme Delphine MASSON - Directrice adjointe 
- M. Jonathan BODIN, Responsable du département Numérique et innovation en santé 
- Mme Peggy GIBSON, Responsable du département Données analyse et évaluation 
- M. Raoul SANTUCCI, Responsable de l’OMEDIT 

 
 
Article 4 : AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 

conventions relatives à l’activité de leur délégation départementale ainsi que les évaluations des directeurs 

d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du département, y 

compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont le montant est inférieur à 200.000 euros HT par 

engagement. 

Ne sont pas soumises à ce plafond les décisions tarifaires concernant les établissements et services 

médico-sociaux. 

 

En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 

relatifs aux dépenses propres de la délégation départementale dans la limite de 10 000 € HT par 

engagement. 

 

Au titre de la délégation départementale de la Marne :  

- Mme le Dr Sandrine SEGOVIA-KUENY, Directrice 

- Mme Valérie PAJAK, Directrice adjointe  

 

En matière de santé-environnement : 
- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine et piscines) pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

Mme Fabienne SOURD, Responsable du pôle « santé publique et environnementale » 
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Mme Sylvia LOEZ - LEBAS, Responsable de pôle adjointe « santé publique et 

environnementale » 
M. Sébastien MATHERON-BATAILLE, ingénieur d’études sanitaires 

M. Joël BOURDERIOUX, ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

M. Matthieu DETREZ, technicien sanitaire 

Mme Léa GRAINCOURT, technicienne sanitaire 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux de baignade : 

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement (DD52) 

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires (DD52) 

 

Au titre de la délégation départementale des Ardennes :  
- M. Guillaume MAUFFRE, Directeur 

- Mme Solène GOSSET, Directrice adjointe 

 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

M. David ROCHE, Responsable du pôle « Environnement, Promotion de la Santé et 

Sécurité » 

Mme Marie-Charlotte DANJON, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Aube :  

- Mme Aurélie HUGOT-JEANNARD, Directrice  

- M. Thibaud BERTRAND, Directeur adjoint par intérim 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Laure GRAN-AYMERICH, Cheffe du service santé-environnement  

M. Philippe ANTOINE, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Céline LEGRAND, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Marne :  

- M. Iskandar SAMAAN, Directeur 

- Mme Béatrice HUOT, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade  

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade  

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
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Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

Au titre de la délégation départementale de la Meurthe-et-Moselle : 

- M. Michel MULIC, Directeur  

- Mme Amélie DEROTTE, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service territorial de veille et sécurité sanitaires et 

environnementales  

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon ; et les décisions et correspondances concernant la mise en œuvre 

et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieur d’études sanitaires (DD 67) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Meuse : 

- Mme Céline PRINS, Directrice 

- M. Jean-Marc KIMENAU, Directeur adjoint 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade :  

Mme Emilie BERTRAND, Cheffe du pôle Santé Environnement  

Mme Séverine COUDERT, Cheffe du service Eaux Destinées à la Consommation 

Humaine 

M Julien MAURICE, Chef du service Habitat et Lieux publics  

 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

missions relatives aux eaux de loisirs et pour la signature des bons de commande relatifs au 
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contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande : 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales (DD 54) 

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires (DD 54) 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires (DD54) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon et pour les décisions et correspondances concernant la mise en 

œuvre et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Moselle : 
- Mme Lamia HIMER, Directrice 
- Mme Maryline SOMMIER, Directrice adjointe 
- Mme Peggy VOIRIN, Directrice de projets 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 
10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 
de loisir et de baignade : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales  

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service  

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires (DD 67) 

- Pour les seules décisions et correspondances concernant la mise en œuvre et le suivi des 
missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 

 
Au titre de la délégation départementale du Bas-Rhin : 

- M. Frédéric CHARLES, Directeur 
- Mme Myriam BATHEROSSE Directrice adjointe 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 
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Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires 
Mme Sabine GERDOLLE, ingénieure d’études sanitaires 
M. Christophe PIEGZA, ingénieur d’études sanitaires 

 
Au titre de la délégation départementale du Haut-Rhin : 

- Mme Fanny BRATUN, Directrice  
- M. Christophe MECHINE, Directeur adjoint 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Amélie MICHEL, Cheffe du service Santé et environnement 
M. Carl HEIMANSON, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Juliette MOUQUET, ingénieure d’études sanitaires  
M. Jonathan OBERLE, faisant fonction d’ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade :  

Mme Anne-Rose MORIN, technicienne sanitaire,  

 
Au titre de la délégation départementale des Vosges : 

- Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, Directrice 
- Mme Sophie GUERY, Directrice adjointe  

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement  

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires 

 
 

Article 5 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté ARS N° 2026-1001 du 06 mars 2026. 

Article 6 :  
Les Directeurs, la Secrétaire générale et l’Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est. 
 
 
 
  Fait à Nancy, le  
 

  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
  de Santé Grand Est, 

 
 

 
  Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
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Direction de l’Autonomie  
Délégation départementale de l’Aube Conseil Départemental de l’Aube  
 Direction de l’Autonomie 

 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
CD N°2026 - 0686 / ARS N°2026 - 

 
 

Portant autorisation de transformation de 2 places d’hébergement temporaire 
en 2 places d’hébergement permanent à l’EHPAD « La Résidence de Piney » sis à 

Piney, géré par la SAS La Résidence de Piney 
 

N° FINESS EJ : 10 000 675 8 
N° FINESS ET : 10 000 688 1 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ GRAND EST  
 

ET 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’AUBE 
 
 
 
VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des 
Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ;  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L. 313-1, 
L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU les articles D312-155-0 et suivants du code de l'action sociale et des familles relatifs aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements pour 
personnes âgées et dépendantes ; 
  
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 
des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute 
Autorité de Santé ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-
CARBONNEIL, en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté conjoint de M le Président du Conseil Départemental de l’Aube n°2020-1951 et de 

Mme la Directrice Générale de l’ARS Grand Est n°2020-2272 du 24 juin 2020 portant 
modification de l’autorisation délivrée à la SARL la Résidence de Piney en SAS la Résidence 
de Piney pour la gestion de l’EHPAD la Résidence de Piney à Piney ; 

 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 
Délégués Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
 
VU le courrier de demande de transformation de 2 places d’hébergement temporaire en 
hébergement permanent émanant de la Résidence de Piney en date du 29 avril 2025 ;  
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VU    les orientations du Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de 
la perte d’autonomie (PRIAC) de la région Grand Est ; 
 
CONSIDERANT que le projet répond aux orientations du schéma départemental d’organisation 
sociale et médico-sociale de l’Aube en faveur des personnes âgées pour la période 2025-2029 ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les orientations du Programme 
interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la Perte d’Autonomie (PRIAC) ; 
 

Sur proposition de Madame la Directrice de la Direction de l’autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, Madame la Directrice de la Délégation départementale de l’Aube de l’ARS Grand 
Est et de Monsieur le Directeur Général des Services du Département de l’Aube ; 
 

 
ARRÊTENT 

 
 
 

Article 1er : L’EHPAD « La Résidence de Piney » sis à Piney géré par la SAS La Résidence de 
Piney est autorisé à transformer 2 places d’hébergement temporaire en 2 places d’hébergement 
permanent, sans modification de sa capacité totale de 55 places. 
 
 
Cette autorisation prend effet à compter du 1er janvier 2026. 
 

 
Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS), sa capacité est modifiée de la façon suivante : 
 
Entité juridique :  SAS la Résidence de Piney 

 

N° FINESS :  10 000 675 8 
Adresse complète :  17, rue du Stade – 10220 PINEY 
Code statut juridique : 95 – Société par Actions Simplifiée (SAS) 
N° SIREN :  487 544 876 
  
Entité établissement : EHPAD la Résidence de Piney 
 

N° FINESS :  10 000 688 1 
Adresse complète :  17, rue du Stade – 10220 PINEY 
Code catégorie :  500 (Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendante) 
Code MFT :   43 (ARS/PCD, Tarif global, non habilité aide sociale sans PUI) 
Capacité :  55 places 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre 
de places 

924 
Accueil pour personnes âgées 

11 
Héberg.Comp. Inter. 

711 
P.A. dépendantes 

41 

924 
Accueil pour personnes âgées 

11 
Héberg.Comp. Inter. 

436 
Alzheimer, mal appar 

13 

657 
Accueil temporaire pour personnes âgées 

11 
Héberg.Comp. Inter. 

436 
Alzheimer, mal appar 

1 

 
 
Article 3 : L’établissement n’est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale et est 
autorisé à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à hauteur de l’ensemble de la 
capacité autorisée. 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l’activité n’est pas 
ouverte au public dans un délai d’un an à compter de sa notification. Ce délai peut être prorogé 
dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code. 
 
Article 5 : La présente autorisation est sans effet sur la durée d’autorisation renouvelée à compter 
du 03 janvier 2017. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
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Le Président du Conseil Départemental 
de l’Aube 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

Philippe DALLEMAGNE 

 

évaluations de la qualité des prestations mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles. 
 
Article 6 : Cette autorisation donne lieu à la visite de conformité prévue à l’article L313-6 du CASF 
et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du 
même code lorsque le projet autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un 
permis de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 
déménagement sur tout ou partie des locaux. 
 
En cas d’extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l’autorisation 
transmet avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à la ou les autorités 
compétentes une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du 
service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au 
II de l’article L 312-1. 
 
Article 7 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance du 
Président du Conseil Départemental de l’Aube et de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des 
personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou via l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
http://www.telerecours.fr. 
 
Article 9 : Madame la Directrice Générale de l’ARS Grand Est, Madame la Directrice de la 
Délégation départementale de l’Aube de l’ARS Grand Est et Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de l’Aube sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et 
au recueil des actes administratifs du département de l’Aube et dont un exemplaire sera adressé à 
Monsieur le Directeur Général de DomusVi, gestionnaire de l’EHPAD la Résidence de Piney sis 
17, rue du Stade à Piney. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Philippe DALLEMAGNE
2026.02.26 17:57:47 +0100
Ref:10441537-15746770-1-D
Signature numérique
Le Président du Conseil Départemental
de l'Aube



   

  Direction de l’Autonomie      
 Délégation départementale du Haut-Rhin 

 
 

ARRETE ARS N°2026-0768 / CeA N° DA 2026 / 011 
 
 

Portant autorisation de création 
du Service Autonomie à Domicile (SAD) géré par l’Association des Professionnels 

de Santé du Centre Alsace (APSCA) 
 

N° FINESS EJ:  68 001 151 7 
N° FINESS ET : 68 001 039 4 
N° FINESS ET : 68 001 383 6  

 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 GRAND EST 

 

LE PRESIDENT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE 

 

 
 
 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU   les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement 

(ASV) ; 
 
VU  la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 
 
VU la loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de 

l’autonomie, en particulier son article 22 ; 

VU  le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESSMS et au décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la 
Haute Autorité de Santé ; 

VU le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à 
l'article L. 313-1-3 du code de l'action sociale et des familles et aux services d'aide et 
d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-1 du même code et 
son annexe 3-0; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 

Direction Générale Adjointe des Solidarités 
Direction de l’Autonomie 
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VU  l’arrêté n° 2026-006-DAJ du 28 janvier 2026 portant délégation de signature au sein de la 
Direction de l'Autonomie ; 

 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand-Est ;  
 
VU la décision ARS n°2017-0355 du 20 avril 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée 

à l’Association des Professionnels de Santé du Centre Alsace pour le fonctionnement des 
Services de soins infirmiers à domicile : SSIAD APSCA COLMAR sis à 68000 Colmar, SSIAD 
APSCA KAYSERSBERG sis à 6820 Kaysersberg, SSIAD APSCA ROUFFACH sis à 68250 
Rouffach ; 

 
VU la décision ARS n°2019-0102 du 8 février 2019 portant modification de l’autorisation délivrée à 

l’Association des Professionnels de Santé du Centre Alsace pour le fonctionnement des 
Services de Soins Infirmiers A Domicile : SSIAD APSCA Colmar sis à 68000 Colmar, SSIAD 
APSCA KAYSERSBERG sis à 68240 Kaysersberg, SSIAD APSCA ROUFFACH sis à 
Rouffach ; 

 
VU le courrier en date du 6 janvier 2025 de la Direction départementale du Haut-Rhin et de la 

Collectivité européenne d’Alsace informant l’Association des Professionnels de Santé du Centre 
Alsace de l’accord de création d’un service autonomie mixte. 

 
CONSIDERANT le dossier présenté le 16 août 2024 par Monsieur le Président de l’Association des 
Professionnels de Santé du Centre Alsace, gestionnaire du SSIAD APSCA COLMAR et du SSIAD 
APSCA ROUFFACH en vue d’obtenir l’autorisation de créer un service autonomie à domicile mixte 
dispensant de l’aide et du soin et réputé complet ; 

 
CONSIDERANT que le dossier présenté répond aux conditions réglementaires en ce qu’il prévoit 
une organisation conforme au cahier des charges définissant les conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement des services autonomie à domicile mentionnés à l’article L 313-
1-3 du CASF ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis le 19/12/2024 par les services de l’ARS Grand Est et de la 
Collectivité européenne d’Alsace pour le passage du SSIAD en SAD mixte ;  
 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Madame la Directrice de la Direction départementale du Haut-Rhin de l’ARS Grand 
Est et de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d’Alsace, 
 

 
ARRETENT 

 

 
Article 1er : L’Association des Professionnels de Santé du Centre Alsace dont le siège social est 18 
rue de Gérardmer 68000 COLMAR est autorisée à créer un Service Autonomie à Domicile (SAD) 
mixte, pour une capacité de 106 places pour son activité soins, réparti sur deux sites : Colmar et 
Rouffach. 
 
Cet arrêté prend effet à compter de la date du présent acte et pour une durée de quinze ans. 
 
 
Article 2 : Conformément à l’article D.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; le SAD mixte 
géré par l’Association des Professionnels de Santé du Centre Alsace à Colmar est autorisé à 
intervenir auprès des personnes âges de soixante ans et plus en perte d’autonomie ou malades, des 
personnes présentant un handicap et des personnes de moins de soixante ans atteintes des 
pathologies chroniques mentionnées au 7° du I de l’article L.312-1 ou présentant une affection 
mentionnée aux 3° et 4° de l’article L.322-3 du code de la sécurité sociale 

 L’assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale mentionnées 
aux 6° et 7° du I de l’article L312-1 du CASF aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 
exécutés dans les conditions prévues à l’article L1111-6-1 du code de la santé publique et 
du décret n°99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer 
des aspirations endotrachéales ; 
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 La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 
vacances, pour les démarches administratives ; 

 L’accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 
aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante). 

  
La présente autorisation permet donc à l’organisme gestionnaire autorisé d’assurer au domicile ou 
à partir de leur domicile des prestations d’aide à la personne pour les activités ordinaires de la vie et 
les actes essentiels lorsque ceux-ci sont assimilés à des actes de la vie quotidienne conformément 
à ce qui précède.  
 
 
Article 3 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
Entité juridique : Association des Professionnels de Santé du Centre Alsace 
N° FINESS : 68 001 151 7 
Adresse complète : 18 rue de Gérardmer 68000 COLMAR 
Code statut juridique : 62 – Ass. De Droit Local 
N° SIREN :  327036828 
 

 
Entité établissement :  SAD APSCA COLMAR-KAYSERSBERG (principal) 
N° FINESS :  68 001 039 4 
Adresse complète : 18 rue de Gérardmer 68000 COLMAR  
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM. Voir les dispositions de l'article 
R314-115 du CASF 

Capacité :  80 places pour l’activité soins 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre  
de places 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non concerné 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non concerné 

358 
Soins à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 80 places  

 
 

 
Entité établissement :  SAD APSCA ROUFFACH (secondaire) 
N° FINESS :  68 001 383 6 
Adresse complète : 12 place de la république 68250 ROUFFACH 
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM.  
Capacité :  26 places pour l’activité soins 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre  
de places 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non concerné  

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non concerné  

358 
Soins à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 26 places  
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Article 4 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas 
ouverte au public dans un délai de quatre années à compter de sa notification. Ce délai peut être 
prorogé dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code sous réverse 
d’’une demande de prorogation du SAD adressée aux autorités compétences dans les formes et 
délais prévus au III de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 

Article 5 : Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
mentionnée à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même 
code. 

 

Article 6 : L’autorisation délivrée donne lieu à une visite de conformité prévue à l’article L313-6 du 
CASF et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du 
même code lorsque le projet autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 
de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 
déménagement sur tout ou partie des locaux.  

 

Article 7 : La zone d’intervention du SAD est détaillée en annexe jointe du présent arrêté. 

 

Article 8 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide sociale départementale.  
En application de l’article L.313-1-2 du CASF, le Service Autonomie à Domicile mixte APSCA 
Colmar, visé à l’article 1er, est autorisé à intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation 
personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap. 
 

Article 9 : Compte tenu des articles précédents, la décision ARS n°2019-0102 du 8 février 2019 
portant modification de l’autorisation délivrée à l’Association des Professionnels de Santé du Centre 
Alsace pour le fonctionnement des Services de Soins Infirmiers A Domicile : SSIAD APSCA Colmar 
sis à 68000 Colmar, SSIAD APSCA KAYSERSBERG sis à 68240 Kaysersberg, SSIAD APSCA 
ROUFFACH sis à Rouffach est réputée caduque à compter du présent arrêté. 

 

Article 10 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service 
soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
et du Président de la Collectivité européenne d’Alsace. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’autorisation des autorités compétentes concernées. 

 

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg -31 
avenue de la Paix - BP 51038 - 67070 STRASBOURG CEDEX dans un délai franc de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  

http://www.telerecours.fr/
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Article 12 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Madame la Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS Grand Est et Monsieur 
le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Grand Est [et sous forme électronique sur le site de la 
Collectivité Européenne d’Alsace – Recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le 
Président de l’Association des Professionnels de Santé du Centre Alsace, gestionnaire du Service 
Autonomie à Domicile APSCA à COLMAR. 

 
 
 
 
 
 

Le Président 
Pour le Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace et par délégation 
Le Directeur de l’Autonomie 

 

 

 

 

 
Thomas KLEINMANN 

  

 
 

Annexe : Zone d’intervention du SAD APSCA COLMAR 
 
 
Entité établissement :  SAD APSCA COLMAR 
N° FINESS :  68 001 039 4 
Adresse complète : 18 rue de Gérardmer 68000 COLMAR  
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM.  
Capacité :  80 places pour l’activité soins 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre  
de places 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non concerné 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non concerné 

358 
Soins à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 80 places  

 
 

Ammerschwihr Beblenheim Bennwihr Colmar 

Eguisheim Herrlisheim-près-Colmar Ingersheim Katzenthal 

Kaysersberg Vignoble Mittelwihr Niedermorschwihr Riquewihr 

Turckheim Wettolsheim Wintzenheim  

 
 
Entité établissement :  SAD APSCA ROUFFACH  
N° FINESS :  68 001 383 6 
Adresse complète : 12 place de la république 68250 ROUFFACH 
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM. Voir les dispositions de l'article 
R314-115 du CASF 

Capacité :  26 places pour l’activité Soins 
 
 

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
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Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre  
de places 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non concerné 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non concerné 

358 
Soins à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 26 places  

 
 

Biltzheim Gueberschwihr Gundolsheim Hattstatt 

Husseren-les-Châteaux Merxheim Munwiller Niederentzen 

Niederhergheim Oberentzen Oberhergheim Obermorschwihr 

Osenbach Pfaffenheim Rouffach Soulzmatt 

Voegtlinshoffen Westhalten   

 



   

Direction de l’Autonomie       
Délégation Départementale du Haut-Rhin 

 
 

 
ARRETE ARS N°2026-0968 / CeA N° DA 2026 / 012 

 
 

Portant autorisation de création 
du Service Autonomie à Domicile (SAD) dénommé Service Autonomie à Domicile 

Mixte du Sud Alsace à SIERENTZ géré par l’Association Les Lys d’Argent 
 

N° FINESS EJ: 68 001 413 1 
N° FINESS ET: 68 001 294 5 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE 
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 GRAND EST 

 

LE PRESIDENT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE 

 

 
 
 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU   les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement 

(ASV) ; 
 
VU  la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 
 
VU la loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la Société du Bien vieillir et de 

l’Autonomie, en particulier son article 22 ; 

VU  le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESSMS et au décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la 
Haute Autorité de Santé ; 

VU   le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à 
l'article L. 313-1-3 du code de l'action sociale et des familles et aux services d'aide et 
d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-1 du même code et 
son annexe 3-0 ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 

Direction Générale Adjointe des Solidarités 
Direction de l’Autonomie 
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VU  l’arrêté d’autorisation du Conseil Départemental du Haut-Rhin n° DFAS-2020/0182 du 28 
septembre 2020 portant autorisation de création d’un service d’aide et d’accompagnement à 
domicile, demandée par l’Association Les Lys d’Argent ; 

 
VU  l’arrêté d’autorisation ARS n° 2024-4472 du 18 novembre 2024 portant autorisation d’extension 

non importante de 5 places pour personnes âgées du SSIAD de Sierentz géré par l’Association 
Les Lys d’Argent ;  

 
VU  l’arrêté d’autorisation ARS N° 2025-4126 du 22 décembre 2025 portant autorisation d’extension 

non importante de 5 places pour personnes âgées du SSIAD de Sierentz à Sierentz géré par 
l’Association Les Lys d’Argent ; 

 
VU  l’arrêté n° 2026-006-DAJ du 28 janvier 2026 portant délégation de signature au sein de la 

Direction de l'Autonomie ; 
 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’ARS Grand-Est ;  
 
VU le courrier en date du 6 janvier 2025 de la Délégation Territoriale du Haut-Rhin et de la 

Collectivité européenne d’Alsace informant l’Association Les Lys d’Argent de l’accord de 
création d’un service autonomie mixte. 

 
 
CONSIDERANT le dossier présenté le 1er juillet 2024 par Monsieur le Directeur Général de 

l’Association Les Lys d’Argent, gestionnaire du SAAD Les Lys Services et du SSIAD de 
Sierentz en vue d’obtenir l’autorisation de créer un service autonomie à domicile mixte 
dispensant de l’aide et du soin, réputé complet ; 

 
CONSIDERANT que le dossier présenté répond aux conditions réglementaires en ce qu’il prévoit 

une organisation conforme au cahier des charges définissant les conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement des services autonomie à domicile 
mentionnées à l’article L 313-1-3 du CASF ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable émis le 19/12/2024 par les services de l’ARS Grand Est et de la 

Collectivité européenne d’Alsace pour le passage du SSIAD en SAD mixte ;  
 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est, de Madame la Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS 
Grand Est et de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d’Alsace, 

 

 
ARRETENT 

 

 
 
Article 1er :   
 
L’Association les Lys d’Argent dont le siège social est situé 6 rue Saint Damien – 68300 SAINT 
LOUIS est autorisé à créer un Service Autonomie à Domicile (SAD) mixte, pour une capacité de 47 
places pour son activité soins.  
 
Cet arrêté prend effet à compter de la date du présent acte et pour une durée de quinze ans. 
 
 
Article 2 : Conformément à l’article D.312-1 du code de l’action sociale et des familles, le SAD Mixte 
du Sud Alsace à Sierentz géré par l’Association Les Lys d’Argent est autorisé à intervenir auprès 
des personnes âges de soixante ans et plus en perte d’autonomie ou malades, des personnes 
présentant un handicap et des personnes de moins de soixante ans atteintes des pathologies 
chroniques mentionnées au 7° du I de l’article L.312-1 ou présentant une affection mentionnée aux 
3° et 4° de l’article L.322-3 du code de la sécurité sociale : 

 L’assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale mentionnés aux 
6° et 7° du I de l’article L312-1 du CASF aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
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domicile, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 
exécutés dans les conditions prévues à l’article L1111-6-1 du code de la santé publique et 
du décret n°99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer 
des aspirations endotrachéales ; 

 La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 
vacances, pour les démarches administratives ; 

 L’accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 
aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante). 

  
La présente autorisation permet donc à l’organisme gestionnaire autorisé d’assurer au domicile ou 
à partir de leur domicile des prestations d’aide à la personne pour les activités ordinaires de la vie et 
les actes essentiels lorsque ceux-ci sont assimilés à des actes de la vie quotidienne conformément 
à ce qui précède.  
 
 
Article 3 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : Association Les Lys d’Argent 
N° FINESS : 68 001 413 1 
Adresse complète : 6 rue Saint Damien – 68300 SAINT LOUIS 
Code statut juridique : 62 – Ass. De Droit Local 
N° SIREN :  429963580 
 

 
Entité établissement :  Service Autonomie à Domicile Mixte du Sud Alsace 
N° FINESS :  68 001 294 5 
Adresse complète : 1 C rue des Celtes – 68510 SIERENTZ  
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM. Voir les dispositions de l'article 
R314-115 du CASF 

Capacité :  47 places pour l’activité soins 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre  
de places 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non concerné 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non concerné 

358 
Soins à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 42 places  

357 
Act.Soins.Accomp.Réh 

16-  
Milieu ordinaire 

436- Alzheimer, mal 
appar 

ESA 5 places  

 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas 
ouverte au public dans un délai de quatre années à compter de sa notification. Ce délai peut être 
prorogé dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code sous réverse 
d’’une demande de prorogation du SAD adressée aux autorités compétences dans les formes et 
délais prévus au III de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

Article 5 : Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations de la 
qualité des prestations mentionnées à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par 
l’article L313-5 du même code. 
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Article 6 : L’autorisation délivrée donne lieu à une visite de conformité prévue à l’article L313-6 du 
CASF et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du 
même code lorsque le projet autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 
de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 
déménagement sur tout ou partie des locaux.  

 

Article 7 : La zone d’intervention du SAD est détaillée en annexe jointe du présent arrêté. 

 

Article 8 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide sociale départementale.  
En application de l’article L.313-1-2 du CASF, le Service Autonomie à Domicile Mixte du Sud Alsace, 
visé à l’article 1er, est autorisé à intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap. 
 
 
Article 9 : Compte tenu des articles précédents, les autorisations du Conseil Départemental du Haut-
Rhin n° DFAS-2020/0182 du 28 septembre 2020 portant autorisation de création d’un service d’aide 
et d’accompagnement à domicile et l’arrêté ARS n° 2024-4472 du 18 novembre 2024 portant 
autorisation d’extension non importante de 5 places personnes âgées du SSIAD de Sierentz géré 
par l’Association Les Lys d’Argent sont réputées caduques à compter du présent arrêté. 
 

Article 10 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service 
soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
et du Président de la Collectivité européenne d’Alsace. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’autorisation des autorités compétentes concernées. 

 

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg -31 
avenue de la Paix - BP 51038 - 67070 STRASBOURG CEDEX dans un délai franc de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  

  

http://www.telerecours.fr/


 Agence Régionale de Santé Grand Est Siège Social : 3 boulevard Joffre – CS 80071  
 54036 NANCY CEDEX Standard régional : 03 83 39 30 30 5/7 

 

Article 12 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Madame la Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS Grand Est et Monsieur 
le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en 
ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Grand Est [et sous forme électronique sur le site de la 
Collectivité Européenne d’Alsace – Recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le 
Directeur Général de l’Association Les Lys d’Argent, gestionnaire du Service Autonomie à Domicile 
Mixte du Sud Alsace à SIERENTZ. 

 

 
 
 
 
 
 

Le Président 
Pour le Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace  
Le Directeur de l’Autonomie 

 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
 

  
 
  

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
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Annexe : Zone d’intervention du SAD MIXTE DU SUD ALSACE 
 
 
 
 
Entité établissement :  Service Autonomie à Domicile Mixte du Sud Alsace 
N° FINESS :  68 001 294 5 
Adresse complète : 1 C rue des Celtes – 68510 SIERENTZ  
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM. Voir les dispositions de l'article 
R314-115 du CASF 

Capacité :  47 places pour l’activité soins 
 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre  
de places 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non concerné 

469 
Aide à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non concerné 

358 
Soins à Domicile 

16-  
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 42 places 

 
 

Bartenheim Brinckheim Dietwiller Geispitzen 

Helfrantzkirch Kappelen Kembs Koetzingue 

Landser Magstatt-le-Bas Magstatt-le-Haut Niffer 

Rantzwiller Rosenau Schlierbach Sierentz 

Steinbrunn-le-Bas Steinbrunn-le-Haut Stetten Uffheim 

Wahlbach Waltenheim Zaessingue  

 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre  
de places 

357 
Act.Soins.Accomp.Réh 

16-  
Milieu ordinaire 

436- Alzheimer, mal 
appar 

ESA 5 places 

 
 

Attenschwiller Baldersheim Bantzenheim Bartenheim 

Battenheim Blodelsheim Blotzheim Brinckheim 

Buschwiller Chalampé Dietwiller Ensisheim 

Eschentzwiller Fessenheim Folgensbourg Geispitzen 

Habsheim Hagenthal-le-Bas Hagenthal-le-Haut Hégenheim 

Helfrantzkirch Hésingue Hirtzfelden Hombourg 

Huningue Kappelen Kembs Knoeringue 

Koetzingue Landser Leymen Liebenswiller 

Magstatt-le-Bas Magstatt-le-Haut Meyenheim Michelbach-le-Bas 

Michelbach-le-Haut Munchhouse Neuwiller Niffer 
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Ottmarsheim Petit-Landau Ranspach-le-Bas Ranspach-le-Haut 

Rantzwiller Réguisheim Rixheim Roggenhouse 

Rosenau Rumersheim-le-Haut Saint-Louis Sausheim 

Schlierbach Sierentz Steinbrunn-le-Bas Steinbrunn-le-Haut 

Stetten Uffheim Village-Neuf Wahlbach 

Waltenheim Wentzwiller Zaessingue Zimmersheim 

 













   
 

 

 

 
Direction de l’Autonomie     
Délégation Départementale du Bas-Rhin 

 
 

ARRETE ARS N°2026-0365 / CeA N°DA 2026 / 010 
 

 
Portant requalification en  

Service Autonomie à Domicile (SAD) mixte du Service Polyvalent d’Aide et de Soins 
à Domicile (SPASAD) « Vivre chez moi » à Strasbourg géré par l’ASSOCIATION 

VIVRE CHEZ MOI 
 

N° FINESS EJ: 67 079 691 1 
N° FINESS ET: 67 079 692 9  
N° FINESS ET: 67 079 673 9  

 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 GRAND EST 

 

LE PRESIDENT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE  

 

 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et 

des familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-

sociales ; 
 
VU les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement 

(ASV) ; 
 
VU  la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 
 
VU la loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de 

l’autonomie, en particulier son article 22 ; 

VU   le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 
des ESSMS et au décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau 
cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel 
de la Haute Autorité de Santé ; 

 
VU  le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés 

à l'article L. 313-1-3 du code de l'action sociale et des familles et aux services d'aide et 
d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'article L. 312-1 du même code 
et son annexe 3-0; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-

CARBONNEIL en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 

Direction Générale Adjointe des Solidarités 
Direction de l’Autonomie 
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VU  l’arrêté qualité N°30/09/08 A 067 Q 036 du 30 septembre 2008 portant agrément d’un 
organisme au titre des services à la personne accordé par le préfet du Bas-Rhin, devenu 
autorisation en application de l'article 47-III de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 
relative à l'adaptation de la société au vieillissement pour les activités qui y sont soumises, 
lui permettant de réaliser en mode prestataire les activités relevant de l’autorisation ; 

 
VU  la décision ARS n°2018-1572 du 14 septembre 2018 portant autorisation de regroupement 

des autorisations relatives aux SSIAD Vivre chez moi de Strasbourg et d’Obernai, en un 
service unique multisites de 154 places, accordée à l’ASSOCIATION VIVRE CHEZ MOI ;  

 
VU    l’arrêté n° 2026-006-DAJ du 28 janvier 2026 portant délégation de signature au sein de la 

Direction de l'Autonomie ; 
 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Délégués Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
VU  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu pour la période du 

01/07/2017 au 30/06/2019, entre l’Association Vivre chez moi, le Directeur Général de l’ARS 
et le Président de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU   le dossier de demande d’autorisation SAD présenté et déposé en date du 23/07/2025 par le 

SPASAD Vivre chez moi géré par l’Association Vivre Chez Moi en vue d’obtenir l’autorisation 
de créer un service autonomie à domicile mixte dispensant de l’aide et du soin, réputé 
complet ; 

  

 

CONSIDERANT que le projet de SAD répond aux conditions réglementaires en ce qu’il prévoit une 
organisation conforme au cahier des charges définissant les conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement des services autonomie à domicile mentionnées à l’article L 
313-1-3 du CASF ; 
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par les services de l’ARS Grand Est et de la Collectivité 
européenne d’Alsace du 2 octobre 2025 pour le passage du SPASAD en SAD mixte ;  
 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand 
Est et de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d’Alsace, 
 

 
ARRETENT 

 

 

Article 1er : L’autorisation de requalification du SPASAD portée par l’Association Vivre chez moi dont 
le siège social est situé 180 Route des Romains 67200 Strasbourg en un Service Autonomie à 
Domicile (SAD) mixte, pour une capacité totale de 154 places est accordée :  

- 147 places destinées aux personnes âgées  
- 7 places destinées aux personnes en situation de handicap 

pour ses activités soins. 
 
Cet arrêté prend effet à compter de la date du présent acte et pour une durée de quinze ans. 
 
 
Article 2 : Conformément à l’article D.312-1 du code de l’action sociale et des familles ; le SAD Vivre 
chez moi est autorisé à intervenir auprès des personnes âgées de soixante ans et plus en perte 
d’autonomie ou malades, des personnes présentant un handicap et des personnes de moins de 
soixante ans atteintes des pathologies chroniques mentionnées au 7° du I de l’article L.312-1 ou 
présentant une affection mentionnée aux 3° et 4° de l’article L.322-3 du code de la sécurité sociale 

 L’assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale mentionnées 
aux 6° et 7° du I de l’article L312-1 du CASF aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 
domicile, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient 
exécutés dans les conditions prévues à l’article L1111-6-1 du code de la santé publique et 
du décret n°99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer 
des aspirations endotrachéales ; 
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 La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 
vacances, pour les démarches administratives ; 

 L’accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 
aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante). 

  
La présente autorisation permet donc à l’organisme gestionnaire autorisé d’assurer au domicile ou 
à partir de leur domicile des prestations d’aide à la personne pour les activités ordinaires de la vie et 
les actes essentiels lorsque ceux-ci sont assimilés à des actes de la vie quotidienne conformément 
à ce qui précède.  
 
 
Article 3 : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
 
Entité juridique : Association Vivre chez moi 
N° FINESS : 67 079 691 1 
Adresse complète : 180 Route des Romains 67200 STRASBOURG 
Code statut juridique : 62-Ass.de Droit Local 
N° SIREN :  379 869 076 
 

 
 
Entité établissement :         Service Autonomie à Domicile Mixte Vivre chez moi STRASBOURG                     
(principal) 
N° FINESS :  67 079 692 9 
Adresse complète : 180 Route des Romains 67200 STRASBOURG 
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM.  
Capacité :  114 places pour l’activité soins 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre 
de places 

469 
Aide à Domicile 

16- 
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non 
concerné 

469 
Aide à Domicile 

16- 
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non 
concerné 

358 
Soins à Domicile 

16- 
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf 
P.H. SAI 

PH 7 places 

358 
Soins à Domicile 

16- 
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 107 places 

 
 
 
Entité établissement :  Service Autonomie à Domicile Mixte Vivre chez moi OBERNAI 
(secondaire)  
N° FINESS :  67 079 673 9 
Adresse complète : 17 R Du Général Gouraud 67210 OBERNAI 
Code catégorie : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Code MFT :  58 – ARS PJ glob.hors CPM ». Dotation globalisée : forfait globalisé ou 

prix de journée globalisé hors CPOM.  
Capacité :  40 places pour l’activité soins 
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Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

ModAcc Nombre 
de places 

469 
Aide à Domicile 

16- 
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA Non 
concerné 

469 
Aide à Domicile 

16- 
Milieu ordinaire 

010- Toutes Déf P.H. 
SAI 

PH Non 
concerné 

358 
Soins à Domicile 

16- 
Milieu ordinaire 

700- Personnes 
Agées 

PA 40 places 

 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas 
ouverte au public dans un délai de quatre années à compter de sa notification. Ce délai peut être 
prorogé dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code sous réverse 
d’’une demande de prorogation du SAD adressée aux autorités compétentes dans les formes et 
délais prévus au III de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 5 : Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
mentionnée à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même 
code. 
 
 
Article 6 : L’autorisation délivrée donne lieu à une visite de conformité prévue à l’article L313-6 du 
CASF et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du 
même code lorsque le projet autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 
de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 
déménagement sur tout ou partie des locaux.  
 
 
Article 7 : La zone d’intervention du SAD est détaillée en annexe jointe du présent arrêté. 
 
 
Article 8 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide sociale départementale.  
En application de l’article L.313-1-2 du CASF, le service autonomie Vivre chez moi, visé à l’article 
1er, est autorisé à intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation personnalisée d’autonomie et de 
la prestation de compensation du handicap. 
 
 
Article 9 : Compte tenu des articles précédents, la décision ARS n°2018-1572 du 14 septembre 
2018 portant autorisation de regroupement des autorisations relatives aux SSIAD Vivre chez moi de 
Strasbourg et d’Obernai, en un service unique multisites de 154 places et l’arrêté qualité N°30/09/08 
A 067 Q 036 du 30 septembre 2008 portant agrément d’un organisme au titre des services à la 
personne accordée par le préfet du Bas-Rhin, devenu autorisation en application de l'article 47-III de 
la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement pour 
les activités qui y sont soumises, lui permettant de réaliser en mode prestataire les activités relevant 
de l’autorisation sont réputées caduques à compter du présent arrêté. 
 
 
Article 10 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service 
soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
et du Président de la Collectivité européenne d’Alsace. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’autorisation des autorités compétentes concernées. 
 
 
Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg -31 
avenue de la Paix - BP 51038 - 67070 STRASBOURG CEDEX dans un délai franc de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi 
via l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

http://www.telerecours.fr/
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Article 12 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est et Monsieur 
le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en 
ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Grand Est [et sous forme électronique sur le site de la 
Collectivité Européenne d’Alsace – Recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) dont un exemplaire sera adressé à Madame la 
Présidente de l’Association Vivre chez moi, gestionnaire du SAD mixte Vivre Chez Moi. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Président 
Pour le Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace et par délégation 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
 
 
 
 
 

          Thomas KLEINMANN 
 

 
  

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
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Annexe : Zone d’intervention du SAD VIVRE CHEZ MOI 
 

Entité établissement : Service Autonomie à Domicile Mixte Vivre chez moi STRASBOURG 
N° FINESS :  670796929 
Adresse complète : 180 route des romains 67200 STRASBOURG   

 

Discipline : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 

Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  700 - Personnes Agées 

Eckbolsheim Lingolsheim Ostwald Strasbourg 

(quartiers Elsau,  

Montagne Verte et  

Koeningshoffen)  

Wolfisheim    

 

Discipline : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  10 - Toutes Déf P.H. SAI 

Eckbolsheim Lingolsheim Ostwald Strasbourg 

Wolfisheim    

 
 

Entité établissement : Service Autonomie à Domicile Mixte Vivre chez moi OBERNAI 
N° FINESS :  670796739 
Adresse complète : 17 rue du général Gouraud 67210 OBERNAI   

 

Discipline : 209 – Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S) 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  700 - Personnes Agées 

Bernardswiller Bischoffsheim Bourgheim Bœrsch 

Goxwiller Grendelbruch Griesheim-près-Molsheim Innenheim 

Krautergersheim Meistratzheim Mollkirch Niedernai 

Obernai Ottrott Rosenwiller Rosheim 

Saint-Nabor Valff Zellwiller  

 
 
 









































 

Grand Est 

  

Décision ARS Grand Est n° 2026-0059 du 10 mars 2026 
Portant autorisation de changement d’implantation de l’activité d’exploitation des équipements matériels 

lourds d’imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la SAS Centre d’Imagerie 
Médicale de l’Argonne (CIMA) (FINESS EJ : à créer), sis rue du quartier Valmy – 51800 SAINTE-
MENEHOULD vers 1, route de Vouziers – 51800 LA NEUVILLE-AU-PONT (FINESS ET : à créer) 

 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 6122-1 et suivants, et R. 6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R. 6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds ; 
 
VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial 
des professionnels ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisations des activités 
de soins et d’équipements matériels lourds et notamment son article 1-3° ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025-1689 du 26 juin 2025 portant révision des zones du schéma régional de santé 
2023-2028 donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025/1739 du 1er juillet 2025 portant révision du Schéma Régional de Santé 2023-
2028 composant le projet régional de santé 2018-2028 ;  
 
VU la décision ARS Grand Est n° 2025-0061 du 10/02/2025 portant autorisation d’exploiter des équipements 
matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le Centre d’Imagerie 
Médicale de l’Argonne sur le site du Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne à Sainte-Menehould (FINESS EJ 
: à créer – FINESS ET : à créer) ; 
 
VU le dossier déposé par courriel le 21 septembre 2025 par la SAS CIMA (FINESS EJ : à créer), visant à obtenir 
l’autorisation de changement d’implantation de l’activité d’exploitation des équipements matériels lourds 
d’imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne 
(FINESS EJ : à créer) sis rue du quartier Valmy – 51800 SAINTE-MENEHOULD (FINESS ET : à créer) vers 1, 
route de Vouziers – 51800 LA NEUVILLE-AU-PONT ; 
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 9 janvier 2026 ; 
 
Considérant que la demande s’inscrit dans les objectifs du PRS Grand Est 2018-2028 et du Schéma régional 
de santé et qu’elle est compatible avec les objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) fixés pour la zone de 
référence n° 2 – Champagne ; 
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Considérant que la demande de changement d’implantation de la SAS CIMA de son autorisation d’exploiter des 
équipements matériels lourds d’imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique ne modifie pas 
les objectifs quantitatifs de l’offre de soins sur la zone de référence n°2 – Champagne ; 
 
Considérant que cette opération de changement d’implantation de l’autorisation d’exploiter des équipements 
matériels lourds d’imagerie en coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique par la SAS Centre d’Imagerie 
Médicale de l’Argonne, vers 1, route de Vouziers – 51800 LA NEUVILLE-AU-PONT, vise à répondre aux besoins 
de la population identifiés dans le schéma régional de santé ;  
 
Considérant que le projet d’installation d’un plateau d’imagerie en coupes utilisé à des fins de radiologie 
diagnostique à La Neuville-au-Pont permet de renforcer le maillage territorial et une offre de proximité ;  
 
Considérant que le demandeur respecte les conditions d’implantation en application de l’article L. 6123-1 du 
Code de la santé publique et les conditions techniques de fonctionnement en application de l’article L. 6124-1 
du Code de la santé publique ; 
 
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L. 6122-5 du 
Code de la santé publique, 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 La SAS Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne (CIMA) (FINESS EJ : à créer) est autorisée à 
changer l’implantation de l’activité d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en 
coupe utilisés à des fins de radiologie diagnostique sis Rue du quartier Valmy – 51800 SAINTE-
MENEHOULD vers 1, route de Vouziers – 51800 LA NEUVILLE-AU-PONT (FINESS ET : à créer) 
dans les conditions suivantes : 

- Un scanographe à utilisation médicale ; 
- Un appareil d'imagerie par résonance magnétique nucléaire à utilisation médicale. 

 
Article 2 Le projet devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter 

de la notification de la présente décision et devra être achevée quatre ans après cette notification. 
A défaut, l’autorisation sera réputée caduque. 

 
Article 3  Le bénéficiaire déclarera sans délai à l’Agence Régionale de Santé la mise en service de 

l’équipement d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique, conformément 
aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
Article 4  La durée de validité de l’autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en service de l’équipement. 
 
Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Grand Est dans les six mois suivant la 

déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
Article 6 Conformément à l’article R. 6122-39-1 du Code de la santé publique, en cas d’installation d’un 

nouvel équipement matériel lourd ne conduisant pas au dépassement du seuil de 3 appareils par 
site ou en cas de remplacement d’un appareil, le titulaire informe l’ARS des caractéristiques de 
cet équipement avant sa mise en service. 
Toute installation d’un appareil conduisant au dépassement du seuil sera subordonnée à la 

modification de l’autorisation initiale. 

 
Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant l’échéance de celle-ci. 
 

Article 8 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

http://www.telerecours.fr/
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Article 9 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Grand Est. 

 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 
 
 

 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-1067 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de la Haute-Marne pour la période quinquennale 2026-2031 

 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-1001 du 06 mars 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
Général, et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
Vu la délibération de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 24 novembre 2024 désignant Monsieur 
le Docteur Mohamed SADIKI en tant que représentant de la Commission Médicale d’Etablissement ;  
 
Vu la désignation par la préfète de la Haute-Marne en date du 19 février 2026 de Monsieur Thierry REMY en 
qualité de personnalité qualifiée désignée par le préfet de département ; 
 
Considérant que Madame Martine BITTER, désignée par arrêté ARS en qualité de personnalité qualifiée 
désignée par le préfet de département de la Haute-Marne, continue de siéger dans l’attente de la réception de 
l’avis du Préfet de la Haute-Marne quant à son renouvellement en tant que personnalité qualifiée désignée par le 
préfet du département de la Haute-Marne ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 

 

 

 
ARRETE 

 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2024-1919 du 17/04/2024 modifiant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de la Haute-Marne sont abrogées. 
 
ARTICLE 2 : 
 

La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de la Haute-Marne est donc dorénavant définie 

ainsi :  

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales 

- Madame Véronique VARNIER, représentante de la commune de Saint-Dizier, commune siège de 
l’établissement principal ; 

- Madame Virginie GEREVIC et Madame Nicole AUBRY, représentantes de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise, EPCI dont la commune siège de l’établissement est 
membre ; 

- Monsieur Nicolas LACROIX, Président du Conseil départemental de la Haute-Marne ; 

- Madame Rachel BLANC, représentante du Conseil départemental de la Haute-Marne.  

 

2° Au titre des représentants du personnel 

- Madame FUSS Marie-Françoise, représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 

Médico-Techniques ; 

- Monsieur le Docteur Mohamed SADIKI et Monsieur le Dr Abderrahmane SAÏDI représentants de la 

Commission Médicale d’Etablissement ;  

- Monsieur Lionel BERLIE et Madame Sandrine BAUDART, représentant les organisations syndicales ; 

 

3° Au titre des personnalités qualifiées 

- Une personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand 

Est, en attente de désignation ;  

- Une personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand 

Est, en attente de désignation ;  

- Madame Martine BITTER (Union Nationale de Familles et amis de Personnes Malades et ou handicapées 

Psychiques), représentante des usagers désignée par le Préfet de département ; 

- Monsieur Thierry REMY (Union Nationale de Familles et amis de Personnes Malades et ou handicapées 

Psychiques), représentant des usagers désigné par le Préfet de département ; 

- Une personnalité qualifiée, désignée par le Préfet de la Haute-Marne, en attente de désignation.  

 

II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le vice-président du Directoire du Centre Hospitalier de la Haute Marne ; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département de la Haute Marne ; 

- Le représentant des familles de personnes accueillies. 

 

ARTICLE 3 :  

Les parlementaires élus dans la circonscription, où est situé le siège de l'établissement principal de 

l'établissement public de santé, peuvent demander à participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 

consultative. 
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ARTICLE 4 :  

 

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 

ARTICLE 5 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 6 : 

 
Le Responsable du département des politiques de ressources humaines en Santé de l’ARS Grand Est et le 
Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié aux Recueils des actes administratifs de la préfecture de région Grand Est.  
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